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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES POSTES 
 
 
 

Afin de tenir compte des évolutions de l’organisation des services, il est nécessaire d’ajuster 
le tableau des postes de Saint-Etienne Métropole.   
 
Les créations de poste suivantes sont proposées : 
 

 

Direction / Service Situation Observations 

Direction générale 1 assistante de direction 
 
REDACTEUR 
 
Temps complet 
 

Projet Cité du design 2025 

Pôle Action 
territoriale et 
proximité 
- Direction 
Administration 
Logistique et 
Finances 

1 Assistant administratif 
et financier  
 
ADJOINT 
ADMINISTRATIF 
 
Temps complet 
 

Suivi des ordres de services 

Pôle Action 
territoriale et 
proximité 
- Direction Grands 
Travaux et 
Infrastructures 

1 Conducteur 
d’opérations  
 
INGENIEUR 
 
Temps complet 
 

En lien avec la réorganisation de la 
DGTI et l’augmentation des 
opérations en eau et 
assainissement (CTP 17/06/21) 

Pôle 
Développement 
urbain 
- Direction 
Développement 
territorial 
 

1 Chef de Projet PLUi  
 
ATTACHE 
 
Temps complet 

Elaboration du PLUi par le service 
Planification 

 
 
L’impact budgétaire de cet ajustement du tableau des postes calculé sur la base des coûts 
totaux annuels bruts chargés moyen par cadre d’emplois est estimé à 222 882 €. 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les transformations et les créations de postes précitées, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget ressources 
humaines. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


